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FICHE 2. INONDATIONS 
 

1. DESCRIPTION DE LA PROBLÉMATIQUE 

Les inondations représentent un des aléas hydrométéorologiques principaux au Québec.1 Bien qu’étant 
un phénomène naturel, elles sont la manifestation de la réponse hydrologique d’un bassin versant donné 
par rapport aux précipitations liquides qu’il recueille. La trop grande quantité d’eau reçue, provenant de 
la fonte des neiges et des précipitations, provoque alors le débordement des cours d’eau de leur lit 
mineur.2 Ce type d’inondation est dit de type « en eau libre ». Des inondations par embâcles, c’est-à-
dire par la formation d’amoncellements de glaces et de débris, et des inondations par refoulements des 
réseaux de canalisation à la suite de précipitations extrêmes peuvent également survenir.3 En période 
de crue printanière, les inondations peuvent être soudaines et importantes. Cette montée des eaux peut 
être bénéfique pour le sol, pour la recharge des nappes phréatiques, pour contrer la sécheresse, pour 
favoriser la survie de plusieurs espèces animales et végétales, etc. Toutefois, elle peut également nuire 
à la sécurité civile et à l’intégrité des infrastructures anthropiques et des écosystèmes naturels.  
 
Pour la rivière des Outaouais ainsi que ses tributaires, les inondations représentent une problématique 
historique, particulièrement dans le tronçon fluvial longeant les régions de l’Outaouais et des 
Laurentides. Dans une étude de la vulnérabilité environnementale aux inondations du bassin versant de 
la rivière des Outaouais (Portrait, Section 4.3.2), les sous-bassins versants au centre et au sud de la zone 
de gestion intégrée de la rivière des Outaouais (ZGIRO) (rivières Gatineau, du Lièvre, de la Petite Nation, 
Rouge et Nord) ont été identifiés comme les plus susceptibles d’exacerber les taux de ruissellement, en 
raison des caractéristiques des pentes, de la capacité de drainage des sols et du type de couverture de 
sol, ce qui peut mener à l’augmentation rapide des débits et des niveaux de l’eau au printemps (Portrait, 
Figure 4-5).4 De cette façon, ces sous-bassins versants pourraient contribuer davantage aux risques 
d’inondations de par leurs conditions de surface et la physiographie du territoire. 
 
Aux printemps 2017 et 2019, le sud du Québec a connu des inondations historiques qui ont entraîné des 
pertes économiques de près d’un milliard de dollars.5 En 2017, les précipitations exceptionnelles reçues 
entre avril et mai, jumelées aux températures supérieures à la normale en avril 2017, provoquant une 
fonte rapide du couvert de neige et un dégel plus prompt, ont mené aux inondations. Deux ans plus tard, 
en 2019, c’est la conjugaison d’une quantité de neige au sol supérieure à la moyenne et d’épisodes de 
fortes pluies qui sont à l’origine des inondations.6 Dans les deux cas, des températures plus froides que 
la moyenne en mars ont été enregistrées dans le bassin versant de la rivière des Outaouais.  
 
Une partie importante de la ZGIRO était incluse, jusqu’en 2022, dans des zones d’intervention spéciale 
(ZIS) établies par le gouvernement du Québec.7 Toutefois, depuis le 1er mars 2022, ces zones sont levées 
et le Régime transitoire de gestion des zones inondables, des rives et du littoral est en place en attendant 
la nouvelle règlementation.8 Suite aux événements de 2017 et de 2019, des bureaux de projets pour la 
planification de l’aménagement du territoire en zones inondables ont été mis en place par le ministère 
des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH). Deux bureaux de projet, celui de la rivière des 
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Outaouais Ouest et celui de la rivière des Outaouais Est (embouchure et lac des Deux Montagnes) se 
chargent du bassin versant de la rivière des Outaouais.8  
 
Afin d’approfondir l’état de la connaissance quant à la problématique des inondations, plusieurs outils 
ont été développés. Le projet Info-Crue, une initiative du gouvernement du Québec, a, entre autres, été 
démarré en avril 2018. Ce projet vise à développer et consolider les connaissances sur l’évolution des 
zones à risque d’inondation et à rendre disponible l’information cartographique pour la prise de 
décisions en lien avec les inondations.9 Pour le bassin versant de la rivière des Outaouais, ce sont la ville 
de Gatineau et la MRC de Vaudreuil-Soulanges qui ont été mandatées pour effectuer la mise à jour de la 
cartographie des zones inondables; les travaux devraient être livrés en 2023, selon l’échéancier identifié 
dans le Plan de protection du territoire face aux inondations.5 Considérant l’incertitude de la tendance 
concernant les inondations dans le sud du Québec, et ce, particulièrement dans un contexte de 
changements climatiques, l’importance de l'acquisition de connaissances concernant les zones à risque 
prédominera dans un avenir proche. Les scénarios climatiques des régions de l’Abitibi-Témiscamingue, 
de l’Outaouais et des Laurentides prédisent une plus grande hydraulicité des rivières au printemps, ce 
qui pourrait avoir tendance à accentuer les risques d’inondations pour cette période de l’année.10 De ce 
fait, les inondations pourraient devenir une problématique de plus en plus préoccupante, survenant à 
une fréquence et une intensité plus importantes à court ou moyen terme.11 

 
Un historique des inondations sur le territoire du bassin versant de la rivière des Outaouais est disponible 
sur le site web du gouvernement du Québec, section Bureau de projet rivière des Outaouais Ouest : 
https ://www.quebec.ca/gouvernement/politiques-orientations/plan-de-protection-du-territoire-face-
aux-inondations/bureau-de-projets/bureau-projets-riviere-outaouais-ouest et Bureau de projet rivière 
des Outaouais Est : https ://www.quebec.ca/gouvernement/politiques-orientations/plan-de-
protection-du-territoire-face-aux-inondations/bureau-de-projets/bureau-projets-riviere-outaouais-
embouchure-lac-deux-montagnes . 
 

2. CAUSES DE LA PROBLÉMATIQUE 

Dans la ZGIRO, les inondations en eau libre, principalement causées par une augmentation significative 
de la quantité d’eau (débit) dans le cours d’eau, représentent le type d’inondation le plus couramment 
observé et surviennent majoritairement au printemps (combinaison de la fonte des neiges et des 
précipitations). Toutefois, des événements de crues « éclairs » peuvent se produire tout au cours de 
l’année et ne laissent que très peu de temps aux autorités pour alerter la population. Plusieurs 
caractéristiques de la rivière des Outaouais et de son bassin versant font en sorte que les inondations 
ont des impacts importants dans la ZGIRO. 

2.1 BASSIN VERSANT DE GRANDE SUPERFICIE 

Le bassin versant de la rivière des Outaouais occupe une superficie de 146 334 km2. Les quantités d’eau 
qui y sont drainées sont importantes. En 2017 seulement, ce sont des précipitations totalisant en 
moyenne 257 millimètres qui ont été reçues sur l’ensemble du bassin versant.4,6 La gestion des 
inondations à une telle échelle représente un défi de taille pour les gestionnaires et les décideurs 
associés au territoire.12,13,14 

https://www.quebec.ca/gouvernement/politiques-orientations/plan-de-protection-du-territoire-face-aux-inondations/bureau-de-projets/bureau-projets-riviere-outaouais-ouest
https://www.quebec.ca/gouvernement/politiques-orientations/plan-de-protection-du-territoire-face-aux-inondations/bureau-de-projets/bureau-projets-riviere-outaouais-ouest
https://www.quebec.ca/gouvernement/politiques-orientations/plan-de-protection-du-territoire-face-aux-inondations/bureau-de-projets/bureau-projets-riviere-outaouais-embouchure-lac-deux-montagnes
https://www.quebec.ca/gouvernement/politiques-orientations/plan-de-protection-du-territoire-face-aux-inondations/bureau-de-projets/bureau-projets-riviere-outaouais-embouchure-lac-deux-montagnes
https://www.quebec.ca/gouvernement/politiques-orientations/plan-de-protection-du-territoire-face-aux-inondations/bureau-de-projets/bureau-projets-riviere-outaouais-embouchure-lac-deux-montagnes
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On retrouve plusieurs réservoirs dans le bassin versant de la rivière des Outaouais qui permettent, 
ensemble, de réguler 40 % des apports en eau. Le 60 % restant du bassin versant est ainsi non régularisé, 
agissant selon un régime hydrique naturel. L’importante capacité d’emmagasinement des réservoirs 
situés au nord du bassin versant (réservoirs Dozois, Rapide-7, Quinze, Timiskaming, Cabonga, Baskatong, 
Mitchinamecus et Kiamika) permet de régulariser une portion de l'apport hydrique d'eau vers le sud du 
bassin versant (Portrait, Figure 4-11). Bien que les réservoirs favorisent la régularisation des débits de la 
rivière des Outaouais et de ses tributaires, ils ne peuvent empêcher les inondations de survenir. Notons 
également que seuls les réservoirs Timiskaming et Des Joachims se trouvent dans les limites de la ZGIRO. 
Le régime hydrique de la rivière des Outaouais est également influencé par les conditions hydriques de 
l’ensemble de ses tributaires dont plusieurs présentent d’importants débits d’eau, même hors de 
période de crue, notamment la rivière Gatineau. Les barrages situés dans le sud du bassin versant, dont 
les limites s’étendent jusqu’en Ontario, sont majoritairement des barrages au fil de l’eau, c’est-à-dire 
des barrages qui opèrent sans retenue d’eau (Portrait, Figure 4-3).15 
 
Certaines installations de retenue d’eau, bien que gérées de manière à minimiser les impacts des 
inondations, peuvent créer un effet d’engorgement. La rivière des Outaouais comporte plusieurs 
passages naturellement étroits, peu profonds ou à inclinaison variable, qui sont à l’origine de zones de 
rapides qui font la renommée de la rivière. Lorsque le débit est élevé, les secteurs en amont de ces zones 
plus étroites peuvent subir des refoulements, créés par la restriction du passage de l’eau, comme dans 
un entonnoir. Dans la ZGIRO, l’installation Des Joachims, située en aval de l’Île-du-Grand-Calumet, peut 
engendrer ce phénomène.6 En période de crue, la gestion des infrastructures de retenue d’eau est 
effectuée de manière que l’écoulement de l’eau dans la rivière se produise comme si elle était gouvernée 
par ses conditions naturelles. Cette réalité est un enjeu important dans le bassin versant de la rivière des 
Outaouais et la ZGIRO : assurer une gestion des barrages visant à limiter les inondations, sans pour 
autant compromettre la production d’hydroélectricité, la régularisation de l’eau, la sécurité des 
personnes, des biens et des installations ainsi que les activités de plaisance. 
 
Considérant l’importance des apports en eau parvenant à la rivière et le fait que la gestion des 
inondations concerne plusieurs paliers de gouvernement (municipalités, MRC et ministères), la grande 
superficie du bassin versant représente un enjeu.16 De plus, la particularité de la rivière des Outaouais, 
dont le bassin versant chevauche deux provinces, soit le Québec et l’Ontario, constitue un élément 
supplémentaire à considérer. La Commission de planification de la régularisation de la rivière des 
Outaouais (CPRRO) est un acteur important qui facilite la gestion collaborative des réservoirs par les 
exploitants, mais elle ne peut leur imposer des directives opérationnelles, les exploitants sont maîtres 
de leur décision.17 La Commission a aussi le mandat de communiquer les prévisions hydrologiques, ce 
qui permet ensuite aux municipalités d’assumer leurs responsabilités, notamment d’assurer une 
réponse adéquate aux inondations et au besoin, de déployer les ressources nécessaires afin d’apporter 
de l’aide aux populations touchées. Toutefois, à l’échelle du bassin versant, cela représente plusieurs 
acteurs concernés par la gestion des inondations et la chaîne de communication peut parfois devenir 
fragile.  
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2.2 CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

Dans la ZGIRO, les tendances concernant les changements climatiques anticipent une hausse des 
températures entre 2,4 et 5,7°C (Portrait, Tableau 6-7) ainsi qu’une hausse des précipitations entre 44 
et 138 mm (Portrait, Tableau 6-8) selon le secteur, l’horizon de prédiction (2041-2070 et 2071-2100) et 
le scénario d’émissions de gaz à effet de serre. Ces changements au cours des prochaines années et 
décennies risquent d’accentuer l’intensité et la fréquence de certains phénomènes naturels, dont les 
inondations. Les augmentations de température et des précipitations attendues pourraient entraîner 
des répercussions sur les crues. Une fonte des neiges plus rapide au printemps, en raison des hausses 
des températures durant cette période de l’année, fait également partie des tendances possibles à 
prévoir.  
 
Prenons le cas de 2017 en exemple : les fortes pluies et le dégel brusque et prompt du manteau neigeux 
en début avril ont engendré des quantités exceptionnelles d’eau dans le bassin versant de la rivière des 
Outaouais. Les précédents records historiques de débit et de niveau de l’eau de 1974 et 1976 furent 
dépassés. En avril et mai, les précipitations sur l’ensemble du bassin versant représentaient une 
augmentation de la valeur moyenne enregistrée entre 1981 et 2010 (150 mm) de plus de 174 %. Les 
précipitations ont fluctué localement entre 240 et 380 mm, le centre et le sud du bassin versant ayant 
reçu le plus d’eau.4,6 Ultimement, la rivière des Outaouais représente le milieu récepteur où l’apport 
d’eau dans le bassin versant converge, ce qui provoque des débordements de son lit. D’ailleurs, les débits 
enregistrés au barrage de Carillon lors des inondations de 2017 (9 094 m3/s) et 2019 (9 217 m3/s) ont 
atteint des records.18 

 
Selon le consortium Ouranos, le régime printanier est grandement influencé par l’enneigement maximal. 
Au Sud du Québec, les débits moyens seraient portés à diminuer d’environ 10 %, en raison de la 
diminution de l’enneigement maximal et de la hausse de l’évapotranspiration associée au début hâtif de 
la saison de croissance des végétaux causé par la hausse de température.19 À très long terme (horizon 
de 100 ans), ceci suggère que les probabilités d’assister à des crues comme celles de 2017 et 2019 
auraient tendance à diminuer dans le bassin versant d’une rivière de l’envergure de la rivière des 
Outaouais. La tendance à moyen terme est toutefois incertaine. 
 
Néanmoins, pour les tronçons de cours d’eau inclus dans la ZGIRO (rivières à la Loutre, Lavallée, 
Coulonge, Quyon, Blanche Ouest et Est, la Petite Nation et Rouge), modélisés dans l’Atlas 
hydroclimatique du Québec méridional par le CEHQ, il y a une très large absence de consensus quant à 
la direction du changement des débits en période de crue printanière, selon le scénario d’émissions 
modérées (RCP 4.5) pour la période 2011-2040. Pour l’horizon 2041-2070, plusieurs de ces mêmes 
tronçons affichent une diminution probable des débits moyens sur 14 jours maximaux annuels sur les 
périodes hiver-printemps de récurrence 10, 20 et 100 ans. Cette tendance n’est toutefois pas présente 
pour l’horizon 2071-2100, pour lequel une autre absence de consensus quant à la direction du 
changement des indicateurs de débit en période de crue printanière caractérise les modélisations du 
CEHQ (Portrait, Section 6.2.3). 
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2.3 ANTHROPISATION DU BASSIN VERSANT 

Les zones inondables jouent un rôle essentiel dans la régularisation des débits d’un cours d’eau. Elles 
représentent des endroits où l’eau peut s’accumuler, lorsque le cours d’eau déborde de son lit. Elles sont 
généralement connues, parfois cartographiées et ensuite associées à la terminologie basée sur leur 
probabilité de récurrence, soit 20 ou 100 ans. La Politique de protection des rives, du littoral et des 
plaines inondables, adoptée en décembre 1987, a permis au gouvernement du Québec d’encadrer leur 
protection afin d’assurer la survie des composantes écologiques et biologiques des lacs et cours d’eau.20 
L’instance responsable de son application est le secteur municipal qui régit les constructions, les 
ouvrages et les travaux situés en zones inondables. Depuis le 1er mars 2022, la Politique a été remplacée 
par le Régime transitoire de gestion des zones inondables, des rives et du littoral relevant directement 
du gouvernement.   
 
Historiquement, les premiers colons occupant le territoire se sont installé près des cours d’eau puisque 
ceux-ci représentaient leur voie de communication. Par la suite, les communautés se sont développées 
et jusqu’en 1987, peu de contraintes empêchaient d’occuper les zones inondables. La présence de 
structures bâties dans les zones inondables associée au phénomène d’anthropisation du bassin versant 
de la rivière des Outaouais au cours des derniers siècles constitue un des facteurs qui exacerbent les 
inondations dans la ZGIRO. Le retrait de la végétation, les remblais, l’imperméabilisation du sol sont des 
gestes qui empêchent l’eau d’occuper ces zones et donc, elle s’accumule ailleurs, à des endroits 
inattendus entraînant parfois des conséquences désastreuses pour les biens et les personnes. 
 
Les cartographies disponibles des zones inondables dans la ZGIRO indiquent qu’une partie de ces 
secteurs est habitée, l’étalement urbain observé contribuant aux inondations (Portrait, Figures 4-8 et 4-
9).21 Une augmentation significative de la population et de l’aire urbanisée a été constatée dans la région 
de Gatineau-Ottawa au cours des vingt dernières années. Ceci se traduit par une hausse de 
l’imperméabilisation des surfaces, diminuant ainsi la capacité du sol à absorber et drainer l’eau lors 
d’épisodes de pluies, et favorisant son ruissellement vers la rivière des Outaouais, en transportant 
contaminants et sédiments.22 Selon la littérature dans les milieux urbains denses et artificialisés, 75 à 
100 % du territoire est imperméabilisé, seulement 15 % de l’eau s’infiltre, 30 % retourne à l’atmosphère 
par évapotranspiration et 55 % de l’eau de pluie ruisselle au sol.23 Cette eau de ruissellement migre vers 
un cours d’eau ou le réseau pluvial qui, au final, contribue au gonflement des rivières et donc à 
l’augmentation du risque relatif aux inondations. 
 

3. CONSÉQUENCES DE LA PROBLÉMATIQUE 

Les municipalités situées en aval du bassin versant de la rivière des Outaouais, particulièrement à son 
embouchure, sont celles soumises aux plus grands risques d’inondations et qui ont subi, en 2017 et 2019, 
des dégâts majeurs. Les enjeux se rattachant aux inondations incluent la sécurité et la santé des citoyens, 
les dommages aux infrastructures et les impacts sur les écosystèmes.  
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3.1 DOMMAGES SOCIOÉCONOMIQUES 

Les inondations sont des phénomènes qui génèrent des impacts non négligeables sur les communautés 
riveraines. En plus des dommages matériels, elles engendrent, selon leur ampleur, des bris de services 
perturbant la vie des citoyens sur une courte et parfois longue période, comme le service 
d’approvisionnement en eau potable, des pannes d’électricité, les services de télécommunications, 
l’accès aux routes et des perturbations dans les services d’urgence. En 2017, les inondations dans la 
région administrative de l’Outaouais ont provoqué l’évacuation de 1 378 personnes et l’intervention des 
forces armées a été nécessaire.24,25 Deux ans plus tard, la crue printanière de 2019 a provoqué, dans la 
même région, l’évacuation de 2 417 personnes.26 Plusieurs municipalités longeant la rivière des 
Outaouais ont déclaré l’état d’urgence, lors de ces deux années d’inondation jugée exceptionnelle.  
 
Les coûts économiques associés aux inondations de 2017 et 2019 pour l’ensemble du Québec ont 
engendré des dépenses gouvernementales de 360 M$ et 438 M$, respectivement, comparativement à 
des coûts annuels d’environ 70 M$ entre 1971 et 2013, selon le ministère de la Sécurité publique. 
Cependant, des dépenses non négligeables sont également assumées par les citoyens sinistrés, malgré 
l’aide financière gouvernementale et les réclamations aux assurances.3 
 
Des impacts sur la santé des personnes sont également réels. Une étude sur la santé mentale des 
Québécois réalisée en 2020 et portant sur les impacts des inondations reliées à la crue printanière de 
2019, a montré que les personnes qui ont vu leur propriété inondée ou qui ont subi des perturbations 
liées à ce phénomène éprouvent significativement plus de problèmes de santé mentale ainsi que des 
manifestations modérées à sévères de stress post-traumatique.27 En termes de répercussions sur la 
santé physique, les personnes qui subissent des inondations peuvent souffrir de problèmes respiratoires, 
lors de leur retour dans leur résidence, en raison de la contamination des lieux par les moisissures, les 
champignons et les résidus laissés lors du retrait des eaux.28 

3.2 CONTAMINATION DES SOURCES D’EAU POTABLE 

Les inondations peuvent mener à des débordements dans les réseaux d’égouts et provoquer des 
surverses d’eaux usées non traitées dans l’environnement, dégradant la qualité de l’eau des cours d’eau 
pouvant être utilisée comme sources d’eau potable par des municipalités qui s’alimentent en eau de 
surface ou en eau souterraine. Une source d’eau potable souterraine est, en effet, à risque lorsqu’elle 
se trouve à proximité d’un cours d’eau contaminé, qui, en période d’inondation, peut contenir des 
contaminants qui s’infiltrent dans cette source. 29 D’autres répercussions sanitaires reliées à l’exposition 
des eaux contaminées suite aux inondations incluent les maladies gastro-intestinales ainsi que les 
infections respiratoires et cutanées.30,31 

3.3 AMPLIFICATION DE L’ÉROSION ET REMISE EN SUSPENSION DES SÉDIMENTS 

Les inondations ont également des impacts sur les milieux naturels. Comme la rivière des Outaouais 
constitue un cours d’eau majeur du Québec, non seulement de par sa longueur, mais aussi de par 
l’importance de son débit, elle représente un vecteur important pour le déplacement des sédiments. Le 
déplacement de grands volumes d’eau, jumelé à une augmentation du débit, au phénomène de 
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submersion ainsi qu’à un accroissement des vagues et de leur amplitude, accroît la force érosive de la 
rivière. Le déplacement des particules de sol et de nutriments peut favoriser, dans les secteurs de dépôt, 
la croissance de plantes aquatiques et l’apparition de fleurs d’eau de cyanobactéries, dans des endroits 
peu profonds et où l’eau est plutôt stagnante.32 Également, le lessivage et le transport de toutes sortes 
de matières polluantes et de débris peuvent mener à la destruction des frayères et des sites de 
nidification, des modifications de l’habitat d’espèces aquatiques et riveraines et même des perturbations 
sur la migration des espèces fauniques. Par exemple, dans la municipalité de Saint-André-d’Argenteuil, 
lors des inondations de 2017, le mouvement de l’eau a mené à l’envahissement de plusieurs milieux 
naturels à valeur exceptionnelle par des détritus et des débris.4 
 

4. SYNTHÈSE 

Les inondations représentent une problématique importante sur le tronçon fluvial de la rivière des 
Outaouais. Leurs impacts peuvent être majeurs, autant du côté matériel qu’en termes de santé physique 
et mentale des riverains ou encore des autres citoyens touchés par l’événement. La multitude d'acteurs 
et de structures décisionnelles (municipales, provinciales et fédérale) présente sur le territoire de la 
ZGIRO constitue un défi majeur de coordination et de communication dans la gestion des inondations. 
 
Dans la ZGIRO, les secteurs les plus vulnérables aux inondations sont ceux situés au centre et en aval de 
la zone. En effet, les sous-bassins versants des rivières Gatineau, du Lièvre, de la Petite Nation, Rouge et 
Nord présentent une plus grande vulnérabilité environnementale aux inondations.  
 
Selon la cartographie disponible des zones inondables, on retrouve des zones de faible et grand courant 
longeant les MRC des Collines-de-l’Outaouais, de Papineau, d’Argenteuil ainsi que la ville de Gatineau.33,34 
Pour la MRC de Pontiac, une cartographie des limites approximatives de la zone inondable est présentée 
dans leur schéma d’aménagement et de développement.35 Une fois la nouvelle cartographie de ces 
zones mise à jour pour l’ensemble de la ZGIRO, plusieurs secteurs d’intérêt pourraient être identifiés. 
L’anthropisation historique et actuelle des zones inondables et du territoire du bassin versant de la 
rivière des Outaouais sont une des causes qui exacerbent les impacts des inondations dans la ZGIRO. 
Une meilleure caractérisation du territoire anthropisé permettrait également de mieux comprendre les 
risques d’inondations et d’assurer un aménagement du territoire en conséquence. En effet, les activités 
anthropiques dans la ZGIRO peuvent entraîner l’imperméabilisation des sols, ce qui augmente l’effet de 
ruissellement de l’eau provenant des pluies et de la fonte des neiges. Cet état des faits risque fortement 
d’augmenter dans un contexte de changements climatiques et de l’étalement urbain.   
 
La mise en place récente (2020) des bureaux de projets pour agir sur la planification de l’aménagement 
des zones inondables permettra de raffiner le portrait de la situation à l’échelle de territoires prioritaires 
et de rassembler les parties prenantes concernées pour mettre en place des moyens d’action concertés. 
Pour la TCO, les deux Bureaux de projets présents sur la ZGIRO seront de précieux collaborateurs pour 
travailler sur la problématique des inondations.  
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